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N/Réfs : LlBOIS 1SARL MRV

LR/es
RGn° 2013006676VIRéfs :

Monsieur le Président,

Je reviensvers vous dans l'affaire visée en références.

Mon Confrère Jean-Luc GEBELINa cru bon vous adresser une décision de la

CPAM de Loire-Atlantique concernant la qualification du contrat de Monsieur
Philippe LlBOIS.

Cependant, cette décision n'a pas de caractère définitif puisque Monsieur
Philippe LlBOISa exercé une voie de recours à son encontre et notifié les
annexes dont voustrouverez la copie ci-jointe.

JIm'a semblé utile de parfaire votre information'Parcet élément.

Je vous en souhaite bonne réception.

Je vous prie de croire, Monsieur
respectueuses sa1utations.

---
l'assurance de mes

-

Loic RAJALU
loic.raialu(ii)oranae. fr

Pl:

CODieoour information:
Maître Jean-Luc GEBEUN
Fax: 0240 705051

Mail: jj.gebelin@cabinetgebelin.fr

Membre d'une association agréée, le règlement des honoraires par chèque est accepté


